PAGE  
1

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique le vendredi dix-neuf juin, à vingt heures, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Pierre DUFAU, Député-Maire de CAPBRETON. 

Etaient présents les élus inscrits au tableau.

Absents ayant donné procuration : M. Michel AMIEL  qui a  donné   procuration   à M. Patrick LACLEDERE, Mme Françoise PETIT qui a donné procuration  à Mme Christine JAURY-CHAMALBIDE, M. Michel ROQUES qui a donné procuration à Mme Louise ROQUES, Mme Corinne DEHEZ qui a donné procuration à Mme Stéphanie DUBARRY.

Assistaient également : M. Christian LADOUSSE, directeur général des services et Mme Florence CATUS, attachée aux affaires générales.

Secrétaire de séance : Mme Danièle CASTEBRUNET.

 M. le Maire demande si le procès-verbal de la séance du 7 mai 2009 dernier fait l’objet d’observations  particulières.



Monsieur COSTABADIE  aimerait que les  propos de l’opposition  quand ils sont remis en début de séance au secrétariat,  soient repris intégralement, M. LACLEDERE s’y était  engagé. 



Monsieur le Maire rappelle une nouvelle fois que ce n’est pas un compte-rendu intégral. Cependant l’esprit des interventions des uns et des autres est bien repris dans les procès-verbaux.



Mme DUBARRY est d’accord avec les propos tenus par M. le Maire mais précise que s’agissant d’une déclaration, la moindre des choses est de la retranscrire en intégralité.



M. KÖHLER répond à Mme DUBARRY qu’il importe surtout que  cette déclaration corresponde à la vérité.



M. le Maire soumet le procès-verbal à l’approbation. Il est adopté.

 M. KÖHLER vote contre.

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT – EXERCICE 2008

Rapporteurs : M. Alain MARRON, M. Patrick LACLEDERE.



Conformément au décret n°2007-675 du 2 mai 2007 et aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement (Journal Officiel de la République Française du 4 mai 2007), il est prévu que le Conseil Municipal soit destinataire d’un rapport annuel concernant le service public de l’eau et de l’assainissement portant à la fois sur le  prix et  la qualité de ce service.



Après avis de la commission  administration générale – finances en date du 16 juin 2009,



Le Conseil Municipal prend  connaissance des rapports annuels (comptes-rendus financiers et techniques) sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement, tels qu’ils ont été transmis le 11 mai 2009 par la Lyonnaise des Eaux pour l’exercice 2008 et remis à chaque Conseiller Municipal.



M. Alain MARRON donne des précisions sur le bilan technique.



M. Patrick  LACLEDERE apporte des explications sur la tarification.  

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT COLLECTIF

AVENANT N°4 

Rapporteur : M. Alain MARRON.

La collectivité publique a délégué l’exploitation de son service public de l’assainissement collectif par contrat signé le 28 décembre 2004.

Ce contrat a fait l’objet d’un avenant n°1 conclu le 27 janvier 2006, d’un avenant n°2 conclu le 17 janvier 2007, d’un avenant n°3 conclu le 4 décembre 2008.

Il convient de procéder à une mise à jour permanente des ouvrages intégrés dans le périmètre délégué, conformément aux dispositions de l’article 52 du cahier des charges  de la délégation de service public.

Il convient également de modifier l’article 30.1-2 rémunération de base à titre des eaux pluviales, supprimé et remplacé par : « auprès de la collectivité, une rémunération Po de base semestrielle  hors  taxes, définie par : Po (prix origine) = 17 909,00 € H.T. » (pour mémoire la rémunération semestrielle fixée en base marché était de 11 000 € H.T.).

La commission délégation de service public a formulé un avis favorable à la passation d’un nouvel  avenant lors de la réunion en date du 11 mai 2009.

A cet effet, il convient :

-  d’intégrer par avenant au périmètre délégué, les ouvrages suivants : 

Réseau eaux pluviales : 


- bassin de rétention d’eaux pluviales du  GOUF


- canalisation située Rue de Madrid


- canalisation située Rue de Québec


- canalisation située Avenue Pompidou


- canalisation située Rue du Gouf


- canalisation située Rue des Marsouins


- canalisation située Rue des Gabiers


- canalisation + poste situés Allée des Ortolans

Avaloirs : 


- 7 avaloirs

Caniveaux :


- 1 caniveau grille


- de modifier l’article 30.1-2 rémunération de base à titre des eaux pluviales par : « auprès de la collectivité, une rémunération Po de base semestrielle  hors  taxes, définie par : Po (prix origine) = 17 909,00 € H.T. 


Après avis de la commission administration générale  - finances en date du 16 juin 2009, 


Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant n°4.


Le dossier est adopté à l’unanimité.


M. le Maire précise qu’il s’agit d’intégrer les nouveaux ouvrages dans le périmètre du patrimoine communal et d’adapter la rémunération du fermier en conséquence.


Mme DUBARRY pose  deux questions : 


- au niveau du réseau pluvial quelle est la part de financement  prise en charge par le promoteur (projet immobilier rue des Ortolans)  qui nécessite de gros travaux qui sont d’ailleurs en cours de réalisation.  Peut-on avoir des précisions sur ces travaux.


- pour les travaux place du Gouf achevés il y a quelques semaines, nous pensions que l’intégration avait déjà été faite aux délégataires. Pourriez-vous nous donner un échéancier de ce qui est prévu sur la commune et sur les secteurs  concernés par les travaux d’eaux pluviales ?.


M.  le Maire ne peut pas  fournir à Mme DUBARRY  un échéancier, s’agissant  d’une programmation de travaux au fur et à mesure du vote des budgets. Nos priorités ont déjà été évoquées : le quartier de la plage qui a pris un certain retard,  le quartier de l’océanide  et l’avenue du Commandant l’Herminier . 


M. le Maire rappelle par ailleurs que les eaux pluviales que nous traitons à l’heure actuelle vont très rapidement faire l’objet d’une directive européenne qui fixera des normes plus draconiennes.

AMÉNAGEMENT LOTISSEMENT INTERCOMMUNAL DOMAINE DU RÉSINIER II

ATTRIBUTION DE MARCHÉS DE TRAVAUX

Rapporteur :  M.  Patrick LACLEDERE



Par délibération, en date du 11 avril 2008, la commune de Capbreton a convenu de constituer un groupement de commande publique avec la commune de Labenne destiné à la réalisation du lotissement intercommunal dénommé « Domaine du Résinier II » et a validé la convention d’adhésion définissant les modalités d’interventions et fixant la participation financière de la Ville de Capbreton à 65 % du montant global de l’opération.



Suite à l’ ouverture des plis reçus en réponse à l’avis d’appel public à concurrence lancé par le groupement et après  analyse des offres de la Commission d’Appel d’Offres, le groupement a décidé la 6 mai 2009 d’attribuer les marchés à : 



* Lot n°1 – Dessouchage, broyage, nettoyage : pour un montant global de 15 200 € HT (soit 18 179,20 € TTC) à l’entreprise CHARDIN TP (ZA de Larrigan  -  40510 SEIGNOSSE). (estimatif : 30 000 € H.T.).



* Lot n°2 – Voirie, Eaux pluviales : pour un montant global de 353 911,25 € HT (soit 423 277,85 € TTC) à l’entreprise CHARDIN TP (ZA de Larrigan – 40150 SEIGNOSSE). (estimatif : 400 000 € H.T.).



* Lot n°3 – Eaux usées, eau potable : pour un montant global de 70 882,00 € HT (soit 84 774,87 € TTC) à l’entreprise BELMONTE SA (Route de Montfort – 40180 YZOSSE)  (estimatif : 106 000 € H.T).



* Lot n°4 – Espaces verts : pour un montant global de 36 645,50 € HT (soit 43 828,02 € TTC) à l’entreprise BOUYRIE DE BIE (Chemin Camentron – 40660 MESSANGES) (estimatif : 60 000 € H.T).



* Lot n°5 – Jeux : pour un montant global de 31 061,00 € HT (soit 37 148,96 € TTC) à l’entreprise BOUYRIE DE BIE (Chemin Camentron – 40660 MESSANGES) (estimatif : 40 500  € H.T.).



Après avis de la commission des travaux et de l’environnement, en date du 16 juin 2009 : 



Après avis de la commission  administration générale – finances en date du16 juin 2009 : 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 



AUTORISE Monsieur le Maire,  conformément aux dispositions financières énoncées dans la convention d’adhésion du groupement, à signer la part du marché incombant à la Ville de Capbreton  sur la base de 65 %  du montant global,  soit pour :



* Lot n°1 : 9 880,00 € HT (soit 11 816,48 € TTC) 



* Lot n°2 : 230 042,31 € HT (soit 275 130,61 € TTC)



* Lot n°3 : 46 073,30 € HT (soit 55 103,67 € TTC) 



* Lot n°4 : 23 819,58 € HT (soit 28 488,24 € TTC) 



* Lot n°5 : 20 189,65 € HT (soit 24 146,82 € TTC)



Le dossier est adopté  à l’unanimité.



M. le Maire rappelle que nous sommes en groupement de travaux avec la Commune de Labenne, le coût des travaux étant ensuite réparti au prorata des surfaces.



M. COSTABADIE s’interroge sur l’utilité  des jeux. Ne fallait-il pas consacrer davantage d’argent aux espaces verts.



M. LACLEDERE répond que c’est un parti pris d’aménagement retenu depuis le départ.

LOTISSEMENT INTERCOMMUNAL DOMAINE DU RESINIER II

MODALITES DE CESSIONS DES LOTS
Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE.


La deuxième tranche de l’opération « Domaine du Résinier II » s’inscrit dans la continuité de l’opération intercommunale lancée en 2006 et doit permettre de proposer à la vente 44 lots à bâtir pour de l’habitat individuel, dont 27 par la Commune de Capbreton.

Les superficies de ces lots sont comprises entre 430 et 803 m², seul le lot n°24 ayant une contenance supérieure équivalente à 888 m².

Le prix de cession proposé est de 130 € le m², ce qui devrait permettre de présenter une offre conforme aux demandes formulées dans le cadre de l’appel à candidature effectué entre le 1er février et le 30 avril 2009. 

Ces terrains seront proposés en premier lieu à des foyers de primo-accédants établissant leur résidence principale. Le critère de primo-accédants sera élargi à des propriétaires de petits logements collectifs dont les caractéristiques ne sont plus adaptées  avec leur structure familiale. L’objectif étant toujours d’assurer une offre  de terrains à lotir proposée à des prix sensiblement inférieurs au prix du marché.


Après avis de la commission d’urbanisme en date du 4 juin 2009,


Après avis de la commission administration générale – finances  en date du 16 juin 2009 :

Vu l’avis de France Domaine relatif à ces cessions,


Le Conseil Municipal décide : 

- de fixer à 130 € le prix de cession du m² ;

- de préciser que les frais de géomètre, de notaire et la participation pour raccordement à l’égout seront à la charge de l’acquéreur ;


Une délibération désignant les attributaires des lots interviendra ultérieurement.


Le dossier est adopté par 26 voix pour et 3 voix contre (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ).


M. KÔHLER demande si la commune de Labenne va s’aligner sur nos prix.


M. LACLEDERE donne l’approche de la  commune de Labenne.  le principe est d’avoir un système de prix qui soit  dégressif  avec une fourchette de prix de 150 euros à 110 euros. (des prix plus élevés sur des terrains les plus petits). Pour notre part, nous avons fait le choix d’un prix au m2 uniforme pour tous les lots.


Madame DUBARRY a déjà exprimé son désaccord en commission d’urbanisme. On ne  peut que constater une nette progression du prix de ces terrains  (pour le Résinier I  70 à 110 euros,  aujourd’hui 130 euros le m2) . Ce n’est pas la meilleure manière de lutter contre la spéculation surtout en période de crise. Nous voterons contre, le prix de ces terrains n’étant pas en accord avec une politique sociale digne de ce nom.



Monsieur le Maire répond à Mme DUBARRY que Résinier I n’avait pas du tout les mêmes qualités topographiques. Le prix de revient à la construction du  Résinier I était sensiblement supérieur au  prix de revient  d’une maison au  Résinier 2. Il faut regarder les choses globalement. Sur le lotissement Résinier 1, des terrains faisaient plus de 1000m2 et certains plus de 1300 m2. 

REAMENAGEMENT ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE ST EXUPERY

ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

Rapporteur :  M. Alain MARRON.

Par délibération en date du 12 septembre 2008, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à initier la procédure d’appel d’offres ouvert conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics, afin de procéder au réaménagement et à l’extension du groupe scolaire St Exupéry.

Après avis d’appel public à concurrence paru le 24 février 2009, 

Après ouverture des plis du 3 avril 2009 et analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres a décidé le 14 mai 2009 :

1 - d’attribuer  les marchés suivants :

· Lot n° 1 – Charpente / couverture tuiles / zinguerie à l’entreprise AGUER      (64 480 USTARITZ) pour 71 806,00 € HT (estimatif : 72 145,00 € HT).

· Lot n° 2 – Etanchéité à l’entreprise SAPA (40000 MONT DE MARSAN ) pour 19 746,42 € HT (estimatif : 19 900,00 €  HT).

2 - de déclarer infructueux les lots suivants :

· Lot 3 – Charpente / couverture ardoises / zinguerie 

· Lot 4 – Peintures extérieures

· Lot 5 - VRD


Après avis de la commission des travaux,  en date du 16 juin 2009,


Après avis de la commission  administration générale – finances  en date du 16 juin 2009 :


Le Conseil Municipal autorise M. le Maire : 



- à signer les marchés publics attribués par la Commission d’Appel d’Offres,



- à relancer une procédure de marché public pour l’attribution des lots n° 3, 4 et 5.


Le dossier est adopté  à l’unanimité.

Mme DUBARRY constate une fois de plus les délais extrêmement longs entre la décision de faire et la réalité des travaux. Délibération du 12 septembre 2008, avis d’appel public 24 février 2009, soit cinq mois après. Elle pense qu’il doit y avoir  moyen de réduire ces délais.

D’autre part, vous avez annoncé le début des travaux à l’école Saint Exupéry concernant la mise hors d’eau du groupe élémentaire ainsi que la restructuration de deux salles de  classes. Les travaux devaient démarrer après les vacances de Pâques et force est de constater que rien n’a été fait de ce côté là. Nous le déplorons. 



M. MARRON répond à Mme DUBARRY qu’il fallait attendre que les marchés soient signés avant de faire démarrer les travaux.



Mme DUBARRY demande pourquoi  annoncer aux parents d’élèves  des délais que l’on sait ne pouvoir tenir.



Mme LIAUNET précise qu’en  conseil d’école, il avait été dit  que dans la mesure où tout serait câlé, nous pourrions envisager de  commencer les travaux à Pâques. Il fallait aussi voir le caractère d’urgence pour septembre si une classe supplémentaire était autorisée. Cette 13 ème classe ne sera pas ouverte. L’autre urgence était  l’étanchéité et la couverture. Les travaux  vont être réalisés pendant les vacances.



M. le Maire rappelle simplement que  l’appel public a eu lieu en février, juste avant le vote du budget. Avant d’engager des travaux  il faut ouvrir les crédits.

CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN AU CONSEIL GENERAL : REALISATION  D’UNE PISTE CYCLABLE

Rapporteur : M. Jean Pierre DUFAU.


Par courrier en date du 28 avril 2009, le Conseil Général a sollicité la régularisation de la situation de la bande de terrain cadastrée C 3074 située sur le territoire de la commune de Labenne, en bordure de la RD 126 au droit du parc aquatique, actuellement propriété de la Commune de Capbreton et constituant une portion de la piste cyclable existante.


Cette emprise, d’une contenance de 471 m², doit être intégrée dans le domaine public départemental. Pour ce faire, une cession au Conseil Général est nécessaire.


Le foncier a été estimé par France Domaine à 0,15 € le m².


Il convient de délibérer sur cette transaction.


Après avis de la commission d’urbanisme en date du 19 mai 2009,


Après avis de la commission administration générale – finances  en date du  16 juin 2009 :


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DONNE son accord pour la cession de  la parcelle cadastrée C 3074, d’une contenance de 471 m², au Département des Landes pour un montant de 70,65 € ;

AUTORISE  Monsieur le Maire à signer l’acte administratif de transfert de propriété  correspondant. 


Le dossier est adopté  à l’unanimité.

 TEMPÊTE DES 24 ET 25 JANVIER 2009 :  INDEMNISATION DES DEGATS  AUX    BIENS NON ASSURABLES

 Rapporteur : M. Alain MARRON


Par  courrier, en date du 27 mai 2009, Monsieur le Préfet des Landes a adressé à l’ensemble des collectivités publiques du département un questionnaire relatif au recensement des opérations de reconstruction d’ouvrages détériorés lors de la tempête des 24 et 25 janvier 2009 non couverts par les assurances.



Les services municipaux ont procédé au recensement des opérations dont le remboursement des frais engagés a été exclu par notre compagnie d’assurance.



Elles se déclinent comme suit : 



* Signalisation routière,



* Clôtures,



* Parcs et Jardins.



Le montant global de la dépense s’élève à 85 536,52 € TTC.



Les réparations de voirie sous compétence de la Communauté des Communes, les réparations de réseaux sous compétence de concessionnaires publics ayant été prises en compte financièrement et techniquement par leurs gestionnaires respectifs, ne sont pas intégrées dans le présent dossier.


Après avis de la commission des travaux et de l’environnement  en date du 16 juin 2009 : 


Après avis de la commission administration générale  - finances  en date du 16 juin 2009 : 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 




AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter  de Monsieur le Préfet des Landes, au titre des crédits délégués par le Ministère de l’Intérieur, une indemnisation pour les dégâts causés par la tempête aux biens non assurables.

Le dossier est adopté  à l’unanimité.

M. COSTABADIE demande à connaître le détail de ces ouvrages puisque la détérioration porte sur 85 000 euros, c’est conséquent.

M. le Maire répond que le directeur des services techniques  a établi un rapport avec une liste détaillée qui est consultable bien entendu.

MARCHÉ D'ASSURANCE  - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ASSURANCE VEHICULES A MOTEUR LANCEMENT DE LA CONSULTATION

Rapporteur :  M. Patrick LACLEDERE.


Le contrat d’assurance "Flotte automobile" de la Commune, signé le 1er janvier 2007 avec la SMACL, couvrant les risques Véhicules à moteur et risques annexes (bris de machines, assurance du jet ski et assurances individuelles "accident conducteur") arrive à échéance le 31 décembre 2009.


Ce contrat, dont le montant global estimatif est inférieur à 90 000 € H.T. pour trois ans, est soumis à l’obligation de mise en concurrence sous la forme d'un marché à procédure adaptée, suivant les dispositions de l'article 28 du Code des Marchés Publics.


Pour réaliser le dossier de consultation et analyser les offres des cabinets d'assurance, il conviendrait de faire appel à un cabinet de conseil extérieur, choisi après une simple mise en concurrence.


Le cabinet choisi sera chargé :

· de dresser un état de l’existant

· de recenser et lister les risques et les évaluer

· de constituer le dossier du marché 

· d’analyser les offres qui seront faites à l’issue de la mise en concurrence



Le cabinet de conseil ayant été retenu, il conviendra ensuite de lancer une consultation sur la base d’un marché à procédure adaptée.



Après avis de la commission administration générale - finances du  16 juin 2009,



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 



AUTORISE Monsieur le Maire : 


- à procéder à une simple mise en concurrence pour l'assistance d'un cabinet de conseil en assurance;



-  à engager une consultation sur la base d'un marché à procédure adaptée;



- à signer tous documents liés à cette procédure.



Le dossier est adopté à l’unanimité.



M. KÖHLER demande si l’on connaît le coût de ce conseil. 



M. LACLEDERE répond que la consultation permettra de répondre à cette question. Il y aura des critères dans le choix du cabinet qui sera retenu, notamment celui du prix.

DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL & BUDGETS ANNEXES

Rapporteur : M. Patrick LACLEDERE.



Le Conseil Municipal a approuvé le budget primitif voté le 31 mars 2009.



Il convient de procéder à la modification et/ou à l’ouverture de crédits de certaines lignes budgétaires en raison d'ajustements réglementaires à réaliser.



Après avis de la commission  administration générale  -  finances en date du 16 juin 2009 ,



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 



APPROUVE  les modifications et inscriptions budgétaires nouvelles dont le détail a été remis à chaque conseiller municipal.



Le dossier (budget principal et budget lotissement du Résinier II) est adopté par 26 voix pour et 3 voix contre (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ).



M. KÖHLER demande quel est le taux du prêt relais. Le taux directeur ayant  baissé de 1 %, concernant les emprunts contractés, est ce que vous avez prévu des renégociations de taux ?.



M. LACLEDERE répond que pour l’instant, l’emprunt pour cette opération de lotissement n’a pas été contracté. Il n’était pas possible de mettre en place un emprunt tant que les crédits n’étaient pas votés par le conseil municipal.



Pour revenir à la question relative au  prêt relais, le taux révisable  est de 2 % et le taux fixe moins de 3 %. Le prêt relais par définition est tout à fait normal dans une opération de lotissement puisque les lots ne sont vendus qu’une fois les travaux réalisés. Il faut payer les travaux avant d’encaisser les recettes liées à la vente des terrains. 



M. KÖHLER précise que la question portait sur tous les emprunts en cours.



M. LACLEDERE indique que M. KOHLER  a raison d’évoquer cette question. Le travail de gestion de la dette est un travail important dont les collectivités doivent se soucier. Nous procédons à intervalle régulier à des renégociations ou des réaménagements d’emprunts, en fonction des conditions financières et de la conjoncture. Sur les derniers emprunts nous avons eu recours à des taux révisables vu le différentiel très important aujourd’hui avec les taux fixes. 



Mme DUBARRY demande si M. LACLEDERE peut  lui donner la définition d’un budget primitif.



M. LACLEDERE indique que le budget primitif est un budget voté par la collectivité, avant la date limite du 31 mars et qu’il s’agit d’ un budget à caractère prévisionnel.



Mme DUBARRY fait remarquer que  le budget a été voté le 31 mars dernier. Aujourd’hui vous nous proposez pour le Résinier II une inscription nouvelle en section d’investissement pour un montant de 2 284 555 euros.  A l’avenir, il serait peut-être utile d’élaborer un budget primitif un peu plus rigoureux. En  deux mois et demi, avoir des écarts aussi importants entre votre  prévision et ce qui va être réalisé paraît pour le moins ahurissant. Concernant le budget principal et d’une manière générale, on voit des lignes budgétaires apparaître sans explication vraiment tangible ; Nous sommes stupéfaits par ce manque récurrent de clarté financière.



M. LACLEDERE répond que pour ce qui est du budget principal, il donnera les explications, comme il le fait à chaque fois. Un budget communal, comme toute comptabilité, et surtout en comptabilité publique est défini par des articles budgétaires. Pour ce qui concerne le Résinier, M. LACLEDERE dit être surpris par l’analyse de Mme DUBARRY. Au  budget primitif, nous n’avons pas inscrit l’opération du  lotissement Résinier 2 mais  simplement  une provision de 24 000 euros C’était uniquement au cas où il y aurait des premières  factures à payer.  Ce n’est en aucun cas le  reflet du budget du Résinier et pour cause  puisque les appels d’offres n’étaient pas lancés. Qu’elle est la définition d’une décision modificative ?:  c’est une opération qui arrive dans le courant de l’année ou bien pour modifier le budget principal. Pour le budget du Résinier, on peut effectivement dire que la décision modificative s’apparente véritablement à un budget primitif.



Mme DUBARRY n’est pas convaincu par la réponde de M. LACLEDERE car en mars vous saviez bien qu’il y aurait cette opération.



M. LACLEDERE précise que les marchés de travaux viennent d’être attribués et le prix du lot fixé ce qui  permet de présenter un budget.



M. le Maire confirme qu’il s’agit d’une opération nouvelle sur laquelle

nous disposons maintenant d’une appréhension financière plus précise. Il n’y a aucune obligation d’inscription au budget primitif. On peut être en désaccord là-dessus, mais il est inutile de porter des jugements excessifs.

PROJET DE MODIFICATIONS DE COMPETENCE ET DE STATUTS

 DU SIVU SURVEILLANCE DES PLAGES ET LACS LANDAIS

 Rapporteur : M. Jean Claude PUYAU.


Par courrier en date du 28 avril 2009, le Président du Syndicat pour la surveillance des plages et des lacs landais a informé les communes membres du projet de modification des statuts du syndicat.


L'actualité dans le domaine de la gestion de la qualité des eaux de baignade (projet de certification nationale de la qualité des eaux de baignade) et les évolutions réglementaires nouvelles (obligation avant le 1er février 2011 de réaliser des profils de vulnérabilité des eaux de baignade) , ont amené le SIVU à engager une réflexion sur l’extension éventuelle de ses compétences. 


En effet, le syndicat pourrait se doter de la compétence « contrôle de la qualité des eaux de baignade » permettant de mutualiser les coûts en vue de la certification et de l'élaboration des profils.


Cette nouvelle compétence impliquerait une transformation des statuts du syndicat à vocation unique en syndicat mixte, pouvant regrouper des communes et des EPCI .


Une délibération de principe est sollicitée auprès de chaque commune membre du syndicat.


Avis de la commission administration générale  - finances en date du 16 juin 2009 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 


DECIDE de donner un avis favorable de principe à ce projet de modification de compétence et de transformation des statuts du syndicat pour la surveillance des plages et des lacs landais.


Le dossier est adopté à l’unanimité.


Mme DUBARRY aurait apprécié avant de nous faire voter les modifications de compétences du SIVU,  d’avoir les conclusions de la réflexion engagée par celui-ci . Nous ne sommes pas opposés à la mutualisation et à  réduire les coûts. Nous aurions aimé connaître les mesures qui seront prises notamment par rapport à la participation et la formation du public comme le prévoit la directive.


M. le Maire répond qu’il s’agit d’une délibération de principe. Il y aura une  délibération ultérieure. A ce stade, avant d’aller plus avant dans cette réflexion, on nous demande si l’on est ou pas opposé au principe de modifier les statuts.  En cas d’accord, on va voir de quel outil on se dote. A priori, la mutualisation est un bon principe puisque la problématique est identique à l’ensemble des communes du littoral landais.

MODIFICATION DE L'ARTICLE 3 DES STATUTS DE MACS « FIXATION DU SIEGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES »

Rapporteur :  M. Eric KERROUCHE.

Par lettre en date du 29 mai 2009, le Président de la communauté de communes MACS a demandé de soumettre une modification à l'article 3 des statuts de MACS. Cet article  était  rédigé, initialement, comme suit  « Le siège de la communauté est fixé à Saint-Vincent-de-Tyrosse ».



Il est proposé que l’article 3 des statuts de MACS  soit modifié comme suit : « Le siège de la communauté de communes est fixé Allée des Camélias à Saint-Vincent-de-Tyrosse (40230) ».



Par délibération du 28 mai 2008 le conseil communautaire a approuvé à l’unanimité le projet de modification précité à l’article 3.



Chaque assemblée délibérante des communes membres est invitée à se prononcer sur cette modification.


    Après avis de la commission administration générale – finances en date du 16 juin 2009 :



Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-20,



Vu la loi n° 99.586 du 12  juillet 1999  relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,



Vu la loi n° 2004-809  du 13  août  2004 relative aux libertés et responsabilités locales,



Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 portant création de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud,



Vu les arrêtés  préfectoraux  des 14 mai 2002, 14 mars 2003, 10 octobre  2003,  23 mars 2004, 13 avril 2006, 8 août 2006, 29 juillet 2008 et 3 février 2009 autorisant les modifications successives de statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud,



Vu la délibération du conseil communautaire en date du 28 mai 2009 approuvant le projet de modification  des statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud en ce qui concerne son article 3 concernant la fixation du siège de la communauté,



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 



APPROUVE la proposition de modification statutaire ci-annexée de l’article 3 concernant la fixation du siège de la communauté de communes.


   Le dossier est adopté  à l’unanimité.

MODIFICATION DE L'ARTICLE 7.4 DES STATUTS DE MACS « CONSTITUTION DE RESERVES FONCIERES NECESSAIRES A L'EXERCICE DES COMPETENCES COMMUNAUTAIRES »

Rapporteur : M. Eric KERROUCHE.


Le code de l’urbanisme prescrit à son article L.221-1 que sont habilitées à acquérir des immeubles au besoin par voie d’expropriation, pour constituer des réserves foncières, une série de structures publiques énumérées limitativement. Il s’agit :

· de l'État

· des collectivités locales,

· de leurs groupements y ayant vocation,

· des syndicats mixtes,

· des établissements publics mentionnés aux articles L.321-11et L.321-4.


Ainsi ces structures publiques tiennent cette compétence de la loi, y compris les EPCI lesquels en tant que personne morale de droit public, détiennent un patrimoine et disposent donc de la capacité juridique d’acquérir un patrimoine, voire de le vendre.


Par courrier en date du 29 mai 2009, le Président de la communauté de communes MACS a proposé aux assemblées des communes membres de confirmer l’exercice de cette compétence, en application de l’article L.221-1 du code de l’urbanisme, dans un article 7.4.5 nouveau que le conseil communautaire a approuvé par délibération du 28 mai 2009, ce projet se présentant comme suit :

7.4.5 Constitution de réserves foncières

La communauté de communes, conformément aux dispositions de l’article L.221-1 du code de l’urbanisme, est compétente en matière de constitution de réserves foncières nécessaires à l’exercice des compétences communautaires.


Après avis de la commission administration générale – finances en date du 16 juin 2009

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-20,


Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L. 221-1,


Vu la loi n° 99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,


Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,


Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2001 portant création de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud,


Vu les arrêtés préfectoraux des 14 mai 2002, 14 mars 2003, 10 octobre 2003, 23 mars 2004, 13 avril 2006, 8 août 2006, 29 juillet 2008 et du 3 février 2009 autorisant les modifications successives de statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud,


Vu la délibération du conseil communautaire en date du 28 mai 2009 approuvant le projet de modification ci-annexé des statuts de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud en ce qui concerne l’article 7-4 et notamment son alinéa 5 nouveau relatif à la compétence de MACS en matière de « constitution de réserves foncières nécessaires à l’exercice des compétences communautaires»,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 


APPROUVE la proposition de modification statutaire ci-annexée de l’article 7-4 « Autres compétences » en ce qui concerne la création d’un alinéa 5 nouveau relatif à la compétence de MACS en matière de « constitution de réserves foncières nécessaires à l’exercice des compétences communautaires».


Le dossier est adopté par 26 voix pour  et  3 abstentions (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ)

Mme DUBARRY s’inquiète, comme elle l’a exprimé en  conseil communautaire, que  MACS puisse acquérir des parcelles privées par voie d’expropriation, estimées par les domaines  à un prix dérisoire. Il y a des propriétaires  qui ont acquis des biens sur des générations et qui pourraient se voir dépossédés. On a plusieurs exemples, pour des projets éventuellement qui n’aboutissent pas tout de suite. C’est pour cela que l’on s’abstiendra sur ce dossier.

M. KERROUCHE répond sur le premier point évoqué par Mme DUBARRY.  S’octroyer la compétence de réserve foncière ne signifie pas que l’on va aller systématiquement vers l’expropriation. L’expropriation, c’est la solution ultime pour acheter des terrains quand il n’y a pas eu d’accord. La plupart du temps,  et c’est le cas dans plusieurs zones d’activités, les accords se font à l’amiable. S’agissant des domaines et comme indiqué en conseil communautaire, le principe de propriété est un droit constitutionnel en France. L’estimation du prix des terrains est faite par un service de l’Etat par référence au prix du marché et autres précédentes transactions. Les évaluations se  font en respectant le principe de propriété.

AMÉNAGEMENT DU CONTOURNEMENT DE L’AGGLOMÉRATION A CAPBRETON ENTRE LES ROUTES DÉPARTEMENTALES 28 ET 133 – CONVENTION MACS ET COMMUNE DE CAPBRETON
Rapporteur : M. Eric KERROUCHE.



Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 17 octobre 2008, le conseil municipal l’a autorisé à signer la convention à intervenir entre MACS et la commune de Capbreton en ce qui concerne la réalisation et le financement du tronçon de la voie de contournement compris entre la RD 28 et la RD 133.



Monsieur le Maire expose ensuite que l’association « MACS Initiatives » a déposé devant le Tribunal Administratif de Pau une requête en annulation à l’encontre de la délibération du conseil communautaire du 21 novembre 2008 ayant pour objet ce même dossier.


    Après avis de la commission administration générale –finances en date du 16 juin 2009 :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 



- AUTORISE Monsieur le Maire à  demander à la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud de retirer la délibération en date du 21 novembre 2008 ainsi que la convention s’y rapportant concernant la réalisation et le financement du tronçon du contournement de Capbreton entre les RD 28 et 133



- APPROUVE le projet de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage et de cofinancement à intervenir entre les deux parties



-  AUTORISE Monsieur le Maire  à signer cette convention.


     Le dossier est adopté par 26 voix pour et 3 voix contre (Mme Stéphanie DUBARRY, M. Jean-François COSTABADIE, Mme Corinne DEHEZ). 


      Mme DUBARRY constate qu’ une association faisant un recours en justice, on nous demande de voter l’annulation de la délibération prise en conseil communautaire du 21 novembre 2008. Il suffit donc de contester pour faire annuler une délibération. Nous nous sommes abstenus ou avons voté contre ce dossier de voie de contournement car il  y a un manque de clarté total. Quelques observations : on nous a parlé d’une convention tripartite et d’une délibération avec le Conseil Général ;  on n’a jamais vu cette délibération.  Ensuite il n’y a eu aucune étude de faisabilité, environnementale. L’ acquisition des terrains est toujours au point mort par rapport à  cette voie de contournement, il s’agit encore de terrains privés. Il y a d’autres communes (notamment la commune d’Angresse)  qui ne sont pas convaincus de la pertinence du projet. C’est pour ces  raisons que nous voterons contre ce dossier.


Très brièvement, M. KERROUCHE apporte quelques éléments de réponse et demande à Mme DUBARRY si elle pense que l’on peut construire une voie publique sur un terrain privé. Sur la remarque initiale,  il ne suffit pas de contester une décision pour que celle-ci soit annulée. Selon le motif d’illégalité externe qui a été invoqué dans le recours de cette association, il y a une insécurité juridique et au terme de la procédure celle-ci peut être annulée. Plutôt que d’entrer dans une procédure juridique, plutôt que d’engager des frais, il est préférable de « trancher dans le vif » et d’ aller plus vite. Sur la voie de contournement, Il y a bien sûr enquête publique, on a acquis l’ensemble des terrains de façon transparente et encore une fois à l’amiable. Cette voie de contournement a été construite sur une emprise publique.


Mme DUBARRY répond qu’avant de faire cette voie de contournement une étude globale avec toutes les communes  concernées aurait dû être réalisée. 

DELEGATIONS DE POUVOIRS

Rapporteur : M. le Maire



Vu les articles 2122-22 et 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 



Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 mars 2008 relative aux délégations de pouvoirs de M. le Maire, 



Vu l’obligation de M. le Maire de porter à la connaissance du conseil municipal les décisions prises dans le cadre des délégations qui lui sont consenties.



Le conseil municipal prend acte des décisions municipales prises sur le fondement de cette délégation :



- Dans le cadre du marché passé avec l’entreprise SOUBESTRE un avenant est pris,  intégrant de nouveaux prix au marché initial afin de permettre la réalisation des travaux de pluvial.



- Un marché de travaux correspondant au lot n°4 – peinture est passé  avec l’entreprise Miranda Daniel pour un montant de 8 013,90 € HT, dans le cadre des travaux de réhabilitation de toitures du groupe scolaire saint exupéry.



- Une convention de mise à disposition de l’appartement de la maison du port est passée avec l’association Txican du 7 au 20 juillet 2009 moyennant le versement d’une participation forfaitaire de 150 €.


M. KÖHLER demande si les baux pour les différents locaux ont été signés. Il se demande si les preneurs vont pouvoir payer 2500 € compte tenu de la période que nous traversons. 


M. le Maire fait remarquer que par le passé, nous avons fixé des prix relativement importants et nous l’avions regretté. Ces prix correspondent à la réalité  économique.


M. COSTABADIE demande pourquoi il y a mise à disposition gratuite de l’appartement de la Maison du Port.


M. le Maire répond qu’il est proposé au responsable du SIVU en charge de l’ensemble des plages.  

Au titre des questions diverses : 

M. le Maire donne lecture des diverses questions posées par Mme DUBARRY par courrier reçu le 17 juin 2009 :

- Abordée à plusieurs reprises en commission urbanisme, nous n’avons toujours pas eu de réponse au sujet de l’occupation illicite de résidences principales et locatives sur la zone artisanale des deux Pins. Où en est-on aujourd’hui ?;

A ce jour, M. le Maire précise qu’il n’est saisi d’aucune plainte. Il note effectivement cette remarque, pour  se renseigner sur les procédures adaptées par rapport au règlement intérieur de cette zone artisanale. Il rappelle cependant qu’avant de pouvoir pénétrer dans une propriété encore faut-il prévenir le propriétaire.

- Au sujet du personnel du casino municipal : peut-on nous dire si le personnel licencié a été repris prioritairement pour la période estivale, et quelles sont les personnes qui ont intégré récemment le casino ?

Il s’agit d’une entreprise privée. D’après les renseignements recueillis, une personne a obtenu  une mutation dans un autre casino (à Hendaye), une autre a refusé deux possibilités de reconversion sur place et deux autres personnes ont souhaité se reconvertir, une en assistante maternelle et une autre qui reprend ses études pour devenir architecte d’intérieur. Enfin il y a eu un licenciement pour faute grave.

- Peut-on faire le point sur les demandes d’abattage des arbres du domaine public et privé suite aux mesures prises après la tempête de janvier dernier ?. Combien, à ce jour, de demandes de particuliers ont été traités ?

M. le Maire rappelle les réunions publiques du mois de février. Il a été procédé à un premier diagnostic avec l’ONF et les services municipaux. Les arbres les plus dangereux ont été abattus (dix à quinze arbres). Nous avons lancé une procédure d’expertise auprès de l’ONF qui a étudié le dossier. L’ONF  devrait  réaliser entre le 20 et 24 juillet un premier passage. Les propriétaires seront prévenus et en cas d’absence un deuxième passage sera effectué. A l’heure actuelle, 246 arbres implantés sur le domaine privé ont été recensés par les services techniques.

- Nous réitérons notre demande au sujet de la navette circulant dans Capbreton : il serait judicieux de mettre un plan qui indique les arrêts pour les touristes qui ne connaissent pas forcément la commune et qui n’ont pas les moyens de se repérer. Le service communal anti-tags peut-il être mobilisé pour nettoyer l’abri bus avenue des alouettes qui est utilisé  aussi par les enfants qui se rendent à l’école ?

Ce plan existe. Il serait effectivement  judicieux qu’il soit placé aux endroits de passage pour expliquer que ce service est gratuit. A souligner qu’il  nous est arrivé de mettre une deuxième navette en service. En ce qui concerne les tags avenue des alouettes, vous avez raison de le signaler mais cet abri bus ne nous appartient pas. Nous adressons une demande à la société Clear Chanel. 

- La « prolifération des panneaux publicitaires particulièrement nuisibles pour l’environnement » sur notre commune devait cesser avec la mise en place de la signalisation commerciale ; allez-vous maintenant procéder à la levée de tous ces panneaux qui défigurent notre paysage et qui sont censés être devenus inutiles au vu des totems installés sur différents points de la commune ?; (à noter qu’aucune signalisation commerciale n’a été portée au niveau du rond point voie de contournement)

Nous avons commencé par la signalisation commerciale dont la mise en place se termine. Concernant la voie de contournement, on n’est pas autorisé à mettre une signalisation commerciale sur un rond point situé hors agglomération. Les services du conseil général instruisent  ce dossier et vont  adresser un courrier aux personnes concernées les invitant à procéder à la dépose des dispositifs dans un délai d’un mois. 

- Est-il prévu un ravalement de façade ainsi qu’une réhabilitation intérieure du bâtiment en piteux état qui abrite le marché couvert ?.

Oui, encore faut-il le programmer. Des devis pour la réhabilitation externe et externe ont été demandés. Ils devront être soumis et votés au budget.

M. le Maire fait part de diverses informations.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.




CAPBRETON le 15 juillet 2009.




Le Maire, 




Député des Landes,
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Jean Pierre DUFAU.

